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ALLEMAGNE.
Le magistrat de la ville de Hanovre a adressé à la diète germa

nique une protestation contre les résolutions de la prétendue se
conde chambre des états. D’autres corporations ne tarderont pas 
à en faire autant. *

Cette protestation se termine par le vœu que le roi puisse se 
décider à convoquer les états du pays d’après la constitution de 
1833 et a délibérer avec eux sur les modifications à apporter à 
la loi fondamentale pour qu’elle reçoive la sanction de S. M. Par 
ce moyen, peu de mois suffiraient pour aplanir le différend et 
ramener la paix dans le pays, £ Mercure de Sauabe. )

—- On écrit de Rome, le 12 juin :
On lit dans la Gazette de Hambourg que le pape se pronon

cerait sous peu publiquement sur l’affaire de l’archevêque de Co
logne. On ne croit point ici à un accomodement, vu que les ef
forts d’un souverain qui est l’objet d’une affection toute 
particulière de la part du saint-siège ontététout-à-fait inutiles 

Le gouvernement néerlandais entamera , avec le saint-siège' 
des négociations relativement à la juridiction ecclésiastique des 
parties du Limbourg et du Luxembourg qui sont rentrées sous 
sa domination. On sait que ces provinces font partie du diocèse 
de 1 évéquede Liège; mais legouvernement néerlandais veut créer 
un nouvel évéché.

— On écrit des frontières de Servie, 19 juin, que le sénat a 
reconnu pour souverain , le prince mourant Milan. Une députa
tion est ailée 1 inaugurer dans son hôtel à Belgrade. On croit 
seulement qu’il me vivra plus un mois; alors ce serait son 
frere Michel qui lui succéderait. Tout est tranquille dans le pavs

— On écrit de Vienne, le 26 juin : " ‘ J
« S. A. R. le duc de Bordeaux, de retour de son voyage en 

Dalmatie eten Hongrie, a été reçu par L, M. I. et a eu Phon- 
neur de dîner avec elles.

»HierV 11 J,a eu assemblée extraordinaire chez le prince de 
Metternich, a laquelle ont assisté le duc de Bordeaux, accompa
gne du duc de Lewis et d’un général de sa suite, de l’agent de 
don Carlos d Espagne, etc.

» Le duc de Bordeaux montre beaucoup de disposilions natn- 
relies et d instruction; il rappelle tout-à-fait les Bourbons. Dans 
quelques jours, S. A, R. partira pour Kirchberg

— On écrit de Hanovre, le 30 juin :
Leroi vient d'envoyer à la diète assemblée à Francfort une 

deduction, pour justifier l’abrogation de la constitution de 1833 
Celte pièce contient sans les annexes 60 pages in-folio. Cepen
dant le roi ne reconnaît nullement à la diète le droit de s’immis-
fiftr fwth* îlfflliui» of îl rlânL.n.l min !.. ..X_____ ..... .
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■pour1 lenrnain°iijn0 ‘T' P-S queie.cabinet russe soit sincèrement 
miA.vL™ " -! de la |,aix en 0nenL Ce ne serait pas la pre-
O^ÂS881 S0U! rnai" d'une manière absolument 
opposée a ses declarations ostensibles. (Conrr. franc.)
na Ge Courrier de Lyon arrivé aujourd’hui à Paris annon- 
ce d après une lettre de Marseille en date du 2 juillet qu’un 
complot républicain avait été sur le point d'éclater dans ieitp 
dernière ville etqu’il avait été prévenu ^ar la^tm et i 

rite. Ce complot aurait eu d’après le Courrier de Lyon les 
memes caractères que la dernière émeute de Paris et aurait dû 
commencer par un coupdemain tentéa l’improviste sur les p"ir' 
cpaux étabhssemens publics de Marseille? Les îenseigne
mens d« .toàrto'û LfonqS^v^'E

.1“'" •» «-

cuter des projets cncore^lus^nsensétqueeoupables^L’aiUorhé
qui est en mesure à Marseille, comme, ur point de la
France n’a pas eu de peine à déjouer ces projets dans le, r 
gei me. Une arrestation a eu lieu et plusieurs mandats on été

SSfmeSrtranqUilitédeMarSeiHen,a Aérien

COUR DES PAIRS.
Procès des accusés des 12 et 13 mai.

Dans la séance du 5 juillet de la cour des pairs M le m-nnn
reur-genéra! a commencé la lecture de son réquisitoire P 

M. te procureur-général. Messieurs si à l 
Vivons, il est un sentiment qui anime tous les coeurs ho°nnéîesS‘ 
c es le respect tie la m1 Oui, messieurs! c-?s“ dans™ ,ÏÏ ' 
peut des lois que tousles bons citoyens cherchent et trouvent un 
6 de la securité publique. Il Vest point dhomme S 
quelque valeur, qui ne soit pénétré de cette grandHerhé h' 
es parus mêmes, il n est personne qui ne sach3w a Scm f 

lorurepublm, „ affronte les luis. C?st un homm.V

D où viennent donc ces attaques insolentes'? Our m.i .
saUmnrn f;iire l'autorité de là loi" Ce pro-
s a montre au grand jour une secte ardente, mais peu nom ~ 

e, menaçant les institution« pf na „„„J..,.. . uo,r"
cès

—, “ »uuDuicindiauieieie uroitdi
^er (laps cette affaire et il déclare que la réponse qu’il fait à la 
demande qui lui est parvenue de la part de la diète, n’a pour but 
que de donner a celle assemblée l’assurance tranquillisante, que 
les lois federatives n’ont pas été froissées par lui dans cette cir
constance.

Ions ne dirons point jusqu’à quel point le roi est parvenu à 
convaincre de son bon droit la diète germanique, cependant nous 
pouvons affirmer que , dans cette pièce diplomatique on ne 
rencontre rien qui n’ait déjà été réfuté victorieusement.

ANGLETERRE. •-'™ Londres , le 5 juillet.
Dans la séance d hier, la chambre des lords s’est occupée du 

bill sur la Jamaïque, Lord Brougham a proposé encore un 
amendement a la seconde clause, mais il a été réjeté et la clause 
a été adoptee. Comme le bill est formulé aujourd'hui , le pou- 
verneur et le conseil auront le droit de renouveler les lois oui 
ont expire par suite de l'interrègne de la législature actuelle 
mais ils ne pourront faire aucune nouvelle loi, quelqu’urpentè 
qu’elle puisse être, ^ m« acme

Lord Strangford a demandé an ministre s’il était vrai comme 
on lavait annonce dans les journaux, que les Français voulaient 
étendre le blocus.sur toute la côte appartenant au gouvernement, 
de Buenos-Ayres. Lord Melbourne a répondu qu’il iTen avait 
reçu aucun avis officiel, 1 vai1
ïnnT^'15!13 famb,;e de* séance du même jour
LmdÂSfil ^ demande qu on procédât à la seconde lecture du 
bill du Canada, M. Hume a témoigné son regret de ce que le 
gouvernement ne manifestait pas l’intention de rétablir Ä,, 
vernement local dans le Canada, M. Bnller aurait voulu qi?e lë 
gouvernement eût adopté une marche plus décidée et plus àrae 
pour mettre fin a 1 anx.été etau mécontentement qui existait d7ns 
les deux provinces. Après quelques observations de M. de La- 
bouchere, la seconde lecture a eu lieu sans division 

La chambre s’est ensuite occupée du bill sur les côroonfinn« 
municipales d’Irlande, qui a été adopté, 1
- Des troiiMes graves ont en lieu à Birmingham, La police

Phl'l T' U dl?Perser.l!n obtins de chaitistes et arrêter les 
chefs, la populace a résisté, et quoique les soldats de police fus 
sent nombreux et bien déterminés, le nombre considérable des

les,™t en désordre et les repoussa. On a craint un
rég rnentffifûr;,1’61'1' 6 .n’assiéSeât la Prison, mais l’arrivée d’uï 
regiment de dragons est venue protéger les autorités civile«i. peupfe a pris la fuite de toutes parts Plus euis £ s de nn 
I«. ont été grièvement b,esses. UstoJehSÄ m £

FRANCE. - Paris , la 5 Juillet.

la capitale ; elles étaient censé contenir de la noilr/” F°dutAedans 
en effet mêlées à d’aulres caisses qui en étafent pleh,esetétJ,eat

-On s’entretient dans les cercles dipIomatiauëfÂf6^ 1 
a été communiuuée aux différen« p3h.n„., I“es dune note

NOUVELLES D’ORIENT.
19Ï„S.Ven0nS derecevoil‘ les Journaux de Smyrne jusqu’au

que °e“sS SÄ5 feSÄS ""s“‘

det«7la ’hré° de m,rdlun taitare’arrivjde Famée 
j2adz Paîha 3 a.PI\orte la nouvelle qu’un premier engagement
que ïelàïminà'h06'1 eU l,e.u.entreun corps de eavaîerie lui- 
nvJînA ?• hommes, et le même nombre à peu près de 
cavaliers égyptiens. Ceux-ci ont été complètement battus et in
bSdamm?nt des ™0rts el dos blessés^esSr le chamà d!
bataille, on leur a fait 50 prisonniers, A la suite de cette affifir« 
avant-ganje ottomane s’était,emparée d’Aïnïab.^de cette affane,
samedi, immédiatement après l’arrivée du namiehnf ft.anno;» qui a conduit ici M. Foils, ilBcier (“Âft 

le ministre des affaires étrangères, et qui a apporté il nouvelle 
de la venue du prince de Joinville, il y a eu à là Porte un «on 
seil extraordinaire quia duré einq heures.

Une partie de la flotte ottomane, sous^es^ordres^caoitan 
Pfc la " ®e trouva't hier à Niagara, tandis que l’autre était raouil 
m^n h^r( '"a"65' T0ule ,a flotte devait mettre sous voiles di-

«n..c3|à Î!a ande avec deux vai’sseaux se trouvait aussi hier 
SM31"’ 0U Ie.vais,seau an b 'ais le Vanguard était ar- 
EponSibvnTr^ éPiC^eS de ramb'al Stepford po ,.-1
I»"U”"dre *•» « »u

d im iTtnif’ 1 laube,le vaisseau français Ie Triton a rencontré
princedSjoinvIlfë"^"® "i a boi'd duquel se trouve Ie
P M . Joinville, et s est dirigé aveclui au mouillage d’Ourlac
rln rn.à a^!n°a0re bar°n Ba.odeira, qui était aussi en croSre 
mf,.,jux d Tenedos, a quitté hier ses parages pour Smyrne et a 
mouillé ce matin pour le Chàteau-de-Mer On dit que Ip mm
rTn£V/tSrne tarde,a pas a -«re°à fl,ÏSee mart
renare a Athènes. fJournal de Smyrne.)
OnNm lVen0nS a,e rec?voir des litres d’Alexandrie du 17 juin 
On lit dans une de ces lettres : ( Juin-

« D’après ce qn’on écrit d’Alep en date du 3 juin un défi

ÎSÎlt EST"* A“l“b; las“"iis“
«Depuis de»« jouis toute l’armée li’Ibrahim a quitté Aleu.l «as

“ ! m-rZf, POr‘er V" renT"'e *> l ‘2nest qua dix heures de marche. On s’attend ,„„,r J d’hui à une grande bataille. d P°Ur auJ0U1'-
« Un aide-de-camp du maréchal Soult, est arrivé à AIpydh 

dne, dou il doit se rendreau cainpdTbrahim. Méhémet i arrrnû 
la mediation de la France; il a consenti à arrêter wS armW 
ou elle se trouverait au moment ou y arrivera l’aide a!*1™ 3
Se?"rain“1“'U"‘ balallle «»»t l’arriS

Une lettre de Syra
* x------ ’ pdi V
ne à cet égard lesfdétails suivans :

» Jé vous .„voie à s™d d;;,“'
souree; à mon arrivée le 13 , à Alexandrie^ t.,'*.l. rns de bonne 
étaient a la guerre; un courrier expédié par Ibrahim venait ffânS 
noneer que ! armee turque s’avançait toujours aSelà de l'Fn' 
phrate. on poussait les habitans à la révolte, un corn« 
ennemie s’éta.t présenté devant Antab, les troupes é-vrienn 
ont eu l’air de vouloir se replier vers Alep, ma" dès aKn^? 
dont la citadelle a gardé sa garnison égyptienne s\sf ! ’
an pouvoir des Tnres, ceux-ci se sont vus ceroés d’un eèf a née 
la division de Soliman pacha, et de l’autre par la citadelle PdF 

» Ainsi pressé et attaqué, au milieu de populations sinon en 
nemies, du moins peu affectionnées, Ibrahim a demandé dm 
ordres positifs; la guerre a commencé; l’ordre a été donné nar 
Mehemet-Ali de relever le gant ; à Alexandrie, les consul« oni 
peidu tout espoir de pacification, et ne croient plus que la di 
plomatie puisse arrêter la marche des événemens. Le1 capitaine 
d état-major envoyé parle maréchal Soult, avec une mission de 
paix est arrivé trop tard ; à sa seconde ëntrevue avro Mehe! 
met-Ali, il a fait pleinement accepter la médiation de la France 

« La loyauté et la bonne foi du pacha, dans cette ciroons: 
tance,sont universellement reconnues. Le pacha a mis un bateau 
a vapeur a la disposition de l’envoyé français fui se rend auprès 
d Ibrahim pour lui porter l’ordre, quelque succès qu’il auraft pu 
obtenir, d offrir la cessation de.« hostilité«, i« I. T.al)U

je vous garantisobtenir, d offrir la cessation des hostilités,
I exactitude de eette nouvelle,

» L’escadre turque est sortie ; elle est à l’embouchure de« 
Dardannelles, surveillée par deux vaisseaux français. »

lpo1i£1û ° ^ JUU1 uiiG ôcllc diuCllLG. maisbreuse, menaçant les institutions et ne reculant ni ’devant le* 
meurtre ni devant le pillage. Les obligations d'homme. i, G ne les arrêtent point jrleîne leur coSÏepïu■ îéS- ^
oen"«' e°fnil«UoSn dieS fa,niilles5 Us P™testent cottre le Lu& 
pons, et ils ont fait couler en une heure plus de sam>- ri»ne iL
■•ues de la capitale, qu’il n’en est versé en France^ dans lo ,t^ 
une annee. La foi dont ils se disent les apôtres leur suffit nm t 
excuser leurs crimes. S’ils se révoltent contre certains -irio« P’ V 
qudssont de ceux particuliers, auxquels ne voudrait lias s’àsso ^

M. le procureur-général remonte à l’énoaue dp la société des droits de l’homme envelonS b, ï, ,51 °rSqUa 
réseau. Alors fut portée la loi contre les aîàociafiàn« Tîh * S0Ü 
qu avait inspirée les attentats de ces sociétés était générale Oui 
eut pu croire aux forfaits qui, depuis, ont affligé le i, ? Ä 
de ce moment que date l’existence de la société des F imm^ 
qui s est appelée la société des Saisons d Familles,

En 1836, un découvrit une fabrication de poudre an «nmm* 
de Barbes et de Blanqui ; alors fut publiée une amni«iîp 
d une pensée de conciliation. Comment ces immmpfv ,.a ^
rent-ils ? par l’établissement d'une presse clandesDne oufa dï' 
passe en violence la sanglante époque de la terreur elle-même' 

M. le procureur-general donne ici lecture d’une „il l !! 
au Moniteur républicain avant l’attentat de Fiesrbf rv, lllse‘ee écrite avant le crime prouve que Barbés efaitcoS'en du ïT 
lot. Il donne aussi lecture d’un article dans lequel on le ,à d 7 

fieuis sur la tombe des nouveaux martyrs, des insur<>ésJ,là m*??*
) c l8rcbe a prouver que les événemens des 12 et 13 mai oni 
préparés par la société des Saisons, doût Barbés Rl mm,-6 ? 
Martin Bernard sont les principaux ap-pn« n a 1 , anqui et, formulaire de I. »ÄSffÄöi? *•
que cette société voulait employer la terreur se déhài-'GsS01'} 
propriétaires, des banquiers, des riches àt Vip« debairasser des 
fût ressortir la culpabilité de Barbés, de I’en S'e dïfoif‘ V 
des circonstances; et d’ailleurs Barbé« pn û.u « Ci. S f ts et 
mer lout l'altenlat, a [ont avoué; ils’est glorifie se g®11— 
a pris part à l'insurrection et n’a ouitté lemmh', conduite, 
de ses blessures, II protesta il ïTvlli C„°'r,,b;,t ,fJ,Ie Pa'' suite 
lieutenant Drouineau , et cependant sur ce [Sfi nfveffl3]1 d“ 
ner aucune explication. Barbés dit ne pas vouloir !?a;f 
et cependant il s’est fait assister par deux défenseurs dnnf^1''°r 
contestera pas le zèle ni le talent. dont on ne

Non, s’écrie le procureur-général, non Barbés vous nar 
sez pas de vous défendre. Votre silence nés m, 1 ,-efu'’
Vous parlez d’ennemis ; quels sont-ils? Sont-ce (icssàldàu'd'°' 
gardes nationaux que vous attaquez nue von« rot, 1 Jes 
vocation de leur part ? 1 5 q ° VOl|S sa«a pro-

Vous vous proclamez soldat du peuple > M ai« p«« „a,,,, sibles que vous égorgez, ne srniÆsÇs îà Ä^KLffilT 
est-.l parmi ces malfaiteurs dont le but est la Æe et le 2 
xoir, et les moyens le pillage ! Vous livrez iliro« L,. P°,
tête comme je sauvage lui l’abandonne à ses eimerffls î Ä'« 
vous rendez j ustice , vous prenez la- position qui vous eon vilm4 
une position qui fait honte à l'humanité. Vous réehmp/ 2 ’
I assassmat de Drouineau mais quand vous avez ommundé la* 
batcille , lorsqu on a crie les armes ou la mort : et que l’exécrih, 
a suivi de s, pres cette horrible sommation, n’y SSfe 
la conséquence des ordres que vous avez donnés } 1

M. le procureur-général arrive à ce qui touchi 
nard. Si Barbés, dit-il , est l’homme d’action de la société”u 
Saisons , Martin-Bernard en est le recruteur. Il sé Mt hk ^ 
nantmais celte reserve est une prudente habileté, et une au/ro 
prouve de sa culpabilité, c’est sa liai'sonavéeNouguèsqui étran 
ger a I association savait cependant l’heure du coin bat’

Nougues : Je n ai pas dit cela.
M. le procureur général'. Je le dis moi 
Reprenant ensuite son réquisitoire, M, le procureur-général 

dit que les défenseurs appelleront l’indiilgeüee de la 2 2 
pairs et invoqueront la loi; mais la loi n’a rien de commun ->vpp 
les crimes qui attaquent la société dans son existe” “e ■ !
peu legitimer des attentats , en se couvrant du man2 ni 
politique. Ce serait consacrer le vol, la rapine de l’assassiner » 
defense presentee par Barbés a été la glorification de sX*-f*
La cour n oubliera pas que Barbés, amnistié est resté rJ fait>S-' 
était avant l’amnistie. ’ ' festé ce qu’ij

L’audience est suspendue un quart d’heure 
M. Boucly, substitut de M. le procureur-génénF ,„.a„, . 

parole pour examiner les charges qui pèsent sim B end ,a 
des accusés; au bout de dix minutes, il pâlit chanro b"eS~.UnS

asr«*- T°",e »* 1»*
Mil,donnera à M. Boucly le te„l„s ,|. ,!! ,emeTt!?5S '° ”,1"“eiUî 

M. 1 avocat-general Boucly sort de l’enceinte 
M. muguier, substitut de M. le procureur ^nA-oi 

avoir passe en revue les chefs d’acnis ii ion 7S n raIL aRrès 
sade, termine ainsi : a^ûsat.on relativement à Èel-

•/ —------ — .v u» I

«... a S/ra’ P'ibhee dans le Sémaphore de Marsoill* f suivi de si Près horrible
que nous venons de recevoir par voie extraordinaire nous don la ^nséqUônce des 0l’dres que

^détails suivans : 1 uuu’ M- le procureur-général arrive à ce qui louche Martin r„
» «Ti», «m >1. , . nard Si Rurhèo an ;i ' rouelle iVJdl tin-Ber-
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Sous approchons, messienrsles pairs/du lei me de ces débats, 
«t cependant il nous paraît utile de jeter un dernier regard sur 
deur ensemble, en remontantdes hommes que vous avez à juger 
aux principes qui les ont fait agir.

A côté des coupables attentats dont les preuves ont rempli vo- 
‘tre audience, il est en effet quelque chose plus effrayant encore,
! ce sont les doctrines, doctrines anti-sociales, an nom desquelles 
•on n'a .pascraint de se défendre ici, non sans doute pour tenter 
une justification sans-espoir, mais dans l’espérance qu'elles re
tentiraient au-dehors, et que peut-être elles deviendraient dans 

semence de nouveaux crimes

LIÈGE , LE 8 JUILLET.
U put cuti ujuv *■* I:----- ---- .-----~ --------

qu à présent., de l’agent diplomatique qu il s agit d’accréditer

et

:ieur devoir et tout à la-fois de lui fournir les renseignemefrs. né
cessaires pour qu’il puisse lui-même reprendre ses fonctions 

Il parait que le gouvernement n’a pas encore fait choix, jus- avec connaissance suffisante de la situation des affaires.
•' ' —‘ ”----- ‘ ---- «’»"îi • Outre cet avantage l’exposé de la situation dé la province „

quand ii est rédigé d’une manière complette-, possède encore cê* 
lui demonstituer un document officiel de. statistique que d’on 
pourrait consulter avec fruit : réunis, les divers exposés de tou-

auprès du cabinet de La Haye. Il importe cependant d’y songer
* , . . . . 1 ........ ......................... .. .. ,.I .. .. .... 1-1 LT /tlli>n/l n

-un avenir prochain la
Qu’un accusë’cherche à se débattre contre les cliarges qui l ac

cablent; qu’il s’efforce d établir un alibi, de contester la sincé
rité des témoins dont la voix s’élève contre lui, cesl. le droit de 

.hi défense naturelle, c’est un droit éternel et sacré. Nier le crime 
-est encore d'ailleurs un hommage que leeoupable rend au devoir. 
Mais glorifier le Crimea l’égal du devoir, choisir le temple meme 

. de la justice pour déclarer la guerre aux lois de son pays, pour 
revendiquer le droit de les -détruire v|»our méconnaître l’auto rate 
du juge qu’elles ont établi, c’est ce qui né s’était,pas vu avant, ces 

• derniers temps. C’est un exemple qui sera recueilli par 1 histoire 
quand elle voudra caractériser Je dernier degré de la déprava
tion morale dans laquelle l’esprit de sophisme peut entraîner. 

Eh quoi J il se «trouve des hommes, nés au milieu de nous, qui
ont reçu, dans la patrie commune, le bienfait de (éducation
qui doivent à nos lois la-transmission de leurs fortunes et de 
leurs rangs; ces lois protègent Lexereice de leur industrielle 
développement de leur intelligence; chaque jour faction des 

. magistrats a-conservé leur vie , leur opulence , leur tranquililé 
domestique; et il sera'loisible à tel ou tel de ces hommes de 
dire un jour-à la société toute entière : Je te répudie et je veux 

- te gouverner; c’est mon droit,c’est ma volonté-; mon droit, c est 
mon ambition ; mon droit-, c’est le rêve d un orgueil insensé , 
mon droit, c’est le délire d’une infatigable cupidité.

_de régulariser pomptement. nos rapports avec la Hollande.
Un traité de commerce avec ce pays est impatiemment attendu. 
Les Hollandais, de leur côté, l’appellent de tous leurs vœux. 
Que notre gouvernement profite de ces dispositions bienveil
lantes, et qu’il nomme , le plutôt possible , un homme versé 
dans la connaissance des affaires industrielles et commerciales 
des deux pays. La paix ne sera définitivement conclue que du 
jour où nous aurons renoué avec nos voisins les relations qui 
ont été interrompues par la révolution. Le titre dont sera in
vesti notre envoyé importe fort peu. Un simple chargé d affaires 
peut s’acquitter aussi-bien de sa mission qu’un diplomate qui 
aurait la qualité d’ambassadeur ou de ministre plénipotentiaire. 
Ce qui mérité principalement d’être pris en considération , dans 
les circonstances actuelles, c’est la .position de l homme qui sera 
chargé de représenter la Belgique. Il ne faut point qu il ait des 
antécédens hostiles à-la Maison-d’Orange. Cest !a condtion es
sentielle du succès de ses négociations. Notre gouvernement 
comprendra cette nécessité , et saura accomplir^ les devoirs 
quelle lui impose. S’il -en était autrement , il s attirerait le 
blâme de tous ceux qui désirent sincèrement-le bien-être de 
leur pays, et il s’exposerait à voir échouer toutes ses tentatives 
de réconciliation et de paix.

Les les provinces de la Belgique, fourniraient un travail de sla*

le licenciement de l’armée s’opère .très-paisildement et -ne 
rencontre aucun obstacle. Il,y a quelque temps, on avait cher
ché à alarmer le pays sur les suites du renvoi des troupes. Les 
• ------ «« nvvnl rvoc nfimmiA HVvnlnifP.P Ip.S PVPnl.uali-

jNTon ! non! il n’en saurait être ainsi ; les liens sociaux doivent
ravoir pour tous la même puissance et la même étreinte.

Et vous, messieurs les pairs, vous en qui se personnifie au
jourd’hui le devoir «de-maintenir-ces liens intacts, et de veiller 

. égalementàla conservation de toutes les garanties sur lesquelles 
, repose noire ordre politique tout entier, vous saurez repousser 
- d’une main ferme le déchaînement incessant de ces attaques qui,
n’espérant passen leur force, espèrent du moins dans le mystère Riajs (e ^ nROOU1Ta qUy gagner, et la considération que nou 
au sein duquel elles se concertent, et dans l’obstination indomp- avons aCqUjse eô dehors, par le développement de notre indus

journaux orangislesVont pas manqué d’exploiter les éventuali 
tés de cette mesure qui leur .paraissait devoir occasionner de 
graves embarras au gouvernement et au pays. Mais celte fois en
core ils ont été trompés dans leurs sinistres prévisions, et, quoi
que la crise industrielle n’ait pas encore cessé , des bras inoc
cupés trouvent partout du travail. La conclusion de la paix a fait 
renaître-la confiance ; te crédit se raffermit, et nous .pouvons es
pérer que, d’ici à quelques mois , les affaires auront repris leur 
cours ordinaire. On sera devenu un peu plus circonspect et plus 
prudent-, on ne se lancera plus dans des entreprises aussi hasar
deuses qui celles qui sont venues ébranler tant de fortunes ;-

et ia considération que nous

table aveejlaquelle elles ne craignent pas , après chaque défaite 
-d'organiser un lendemain.

M. Boucly , parfaitement remis d’une indisposition passagère, 
s’acquitte de la tâche qui lui était échue. II s’occupe principale
ment à démontrer la-culpabilité de Mialon, reconnu par un 
grand nombre de témoins comme le meurtrier du maréehal -des- 
logis Jonas. Le réquisitoire du ministère public se trouve entiè
rement terminé.

L’audienceost levée à cinq heures et demie. Demain la.cour 
«entendra M” Dupont et M'Arago défenseurs des accusés Barbés 
« «l Martin-Bernard.

trie-, ne fera que s’en accroître.

-HOOVELLES D ESPAGNE.

On écrit de Madrid, le 28 juin :
« Nous apprenons que M. de Fezensac se dispose à partir pour 

f-Paris dans quelques jours. Nous voyons à,regret arriver le terme 
-de sa mission, et nous applaudissons au retour du diplomate qui 
- s’intéresse si vivement à la cause de ta reine Isabelle IL,

— On écrit de ia'Corogne ,.le 19 juin (correspondance de la 
Gazette de Madrid) :

« Hier est entrée dans ce port la corvette de guerre française 
'■ !’Alomi-ne. Ce bâtiment, de même que ceux qui sont attendus 
encore, sont destinés parleur gouvernement à coopérer avec 
les autorités espagnoles au triomphe de la cause d’Isabelle II, 
soiten empêchant le débarquement d’armes ou de troupes pour 
les factieux, soit en transportant des munitions, des vivres et 

•»•des effets à notre année sur tous les points où besoin sera.

Dans la dernière séance du conseil communal de Verviers., 
il a été décidé qu’une souscription serait ouverte à 1 effet :

1° D'ériger un monument en lhonneur de M. David sur une 
des places publiques;

2° De placer son buste en marbre-dans la salle du conseil;
3° De faire faire son portrait par M. Olivier;
4° De faire frapper une médaille en bronze à Feffigie de feu 

le bourgmestre. 11 a été décidé en outre que les gens de police 
porteraientledeurl pendant six mois, et quMndépendamment du 
service funèbre fait mardi prochain au nom de la famille du dé
funt, on en célébrera un autre au nom de la régence.

Un arrêté du roi du 50 juin dernier, porte :
« Il est accordé autorisation de porter la décoration, soit de

BELGIQUE- —Bruxelles , le 7 juillet.
M. Dujardin , membre delà commission d’Utrecht, quittera

demain Bruxelles pour retourner à son poste, muni de tous les 
,-doeumens etrenseignemens nécessaires aux négociations, La 
réunion-des pièces ,d’examen des.questions préliminaires ont 
nécessité une immense travail. Tous les employés du dépar

tement. des .finances obligés d’y prendre part, ont fait preuve 
d un zèle très-louable. M. le ministre tient à ce que ces opéra

tions infiniment plus compliquées qu’on ne le pense, soient 
promptement .achevées. M. Liedts, partira. d’Anvers avec M. 
Dujardin.

_Nos dernières correspondances de Fra-nce annoncent ta
- continuation de la hausse sur les prixdu blé. Voici ce qu’on nous 
.mande relativement aux récoltes :

« Le-résultat probable-de la moisson est toujours-l’objet de 
rapports plus ou moins contradictoires. Selon les uns les meil
leurs champs seraient versés-, et -les autres ne présenteraient 
que des blés clairs et dont l’épi serait court et peu garni. Selon 
d’autres beaucoup de champs seraient moins versés qu’on ne le 
suppose, etTe temps sombre que nous avons depuis huit jours 
leur serait favorable et permettrait aux grains de se former et 
de se préparer à une bonne maturation. Tout est donc encore 
incertitude sur les résultats de là récolte. Si les sinistres et les J 
craintes qu’ils ont inspirées ont été une des causes de la hausse 
actuelle., il faut aussi.l’attribuer-, et principalement au dégarnis- 
sement général. »

Quand nous nous plaignons des pluies , des inondations et du 
froid, le midi de la France se plaint de ce que les vignes souf
frent d’une trop longue sécheresse. A Beziers, à Lavaur, les 
5|6 et le vin sont à des prix très-fermes, parce que les déten
teurs croient que les grandes chaleurs diminueront les produits 
offrant les plus belies apparences.

— Les quelques arrestations faites hier et avant-hier . des 
perturbateurs cherchant à troubler nos marchés, ont produit 
un bon effet. Aujourd'hui les approvisionnemens étaient plus 
considérables que'de coutume le samedi.. Il n’y a pas eu l’ap
parence d’un rassemblement. Outre les postes d’infanterie , 
prêts à prendre les armes, des pompiers, gardes de sûreté et 
agents de police, des gendarmes étaient apostés sur plusieurs 
points.

l’ordre militaire de Guillaume, soit de I ordre du lion néerlan
dais , à tous les Belges nommés membres de ces ordres avant le 
1er. octobre 1850. »

— Par arrêté royal du 24 juin , démission honorable et libe
ration entière du service de Belgique a. été accordée, savoir :

A M. Ch. de Brouékere, en sa qualité de colonel d’artillerie , 
conservé pour la durée de la guerre sur les contrôles de l'armée- 
sans fonctions ni traitement ;

Au comte Ladislas Zàmoynski, en qualité de colonel à la suite 
de l’état-major-général de l'année;

Et au comte Bernard Potoki, comme capitaine de cavalerie, 
tous deux admis au service pour la durée de lu guerre, comme 
volontaires, sans traitement.

— Le pavillon belge à été hissé pour la première fois au con-r 
ssiat de cette nation , à Smyrne, le 22 juin. La corveLte anglaise 
le Hazard, et le brick autrichien le Veneto, commandé par le 
capitaine de corvette Madalena, lui ont rendu les honneurs 
dusage.

— On écrit d’Anvers, 5 juillet :
Le roi a été reçu â Herenthals avec tontes les démontralions 

d’une joie populaire et d'une véritable affection. Toutes les 
oopulatiens *nvironnan-tes yêlaienl réunies et;l unauguralion du 
canal a été faite avec une solennité à laquelle tout le monde a 
pris part.

Il n'est pas inutile de faire observer que ce canal, premier ou
vrage important, faitdans un pays, jusqu ici abandonné-, est un 
bienfait qu’il doit aux états de la province. Le gouvernement n’y 
est pour rien et l’on espère bien que le voyage du roi qui a pu 
apprécier ces contrées intéressantes ne sera pas infructueux et 
que le ministère Songera enfin à féconder ce sol, dans 1 intérêt 
des habitans, du trésor publie et du royaume.

Leroi a posé la première pierre d’une route qui irad’Heren- 
thalsàGheel.

—La Gazette d’état de Prusse du 3 juillet annonce le depart 
pour Bruxelles de M. le comte de Seckendorf, chargé d’affaires 
près de la cour de Belgique.

— M. le général Skrzynecki vient d’adresser la communica
tion suivante à Y.Indépendant :

Dans l’article de 1Observateur autrichien, en date du 22 
juin, qui annonce la reprise des relations diplomatiques entre 
la cour devienne et celle de Bruxelles, il estdit :

« L’empereur ayant reçu du roi des Belges l'assurance que S. M. avait 
ignoré la position personnelle du général SkrzynecW vis à vis du gouver
nement autrichien, etc. «

Afin que ces mois ne puissent donner lieu à de fausses interprétations , 
je déclare sans craindre d’être démenti, que ma position à l’égard du gou
vernement autrichien n*a été que celle d’un proscrit (lui cherchait un asile 
et qui l’avait obtenu sous la seute eomiition de se conduire tranquillement. 
J’ai profité loyalement de ce seul bienfait que l’Autriche m’accorda, et en 

! y renonçant je n’ai pu manquer ni à l’honneur, ni h ma position à l'égard 
du gouvernement de S. M. l’empereur d’Autriche.

tistique des plus inléressans, des moins coûteux et tel qu il n en 
existe en aucun autre pays. Maïs pour que la collection des di
vers exposés de situation des provinces procurât toute d’utilité 
dont elle est susceptible, il faudrait que tous fussentd’édigés sto
le même plan : que l’ordre des matières fut le même pour tous-: 
que Von fut assuré de trouver dans chacun pour la province dont 
il s'occupe les divers renseigneraens qui sont conlenus dans les 
autres. Nous savons que M. Te ministre de l’intérieur, appré
ciant toute futilité d’une telle collection, a invité les députa
tions permanentes des provinces à rédiger leur rapport sur un 
modèle qu'il leur fit parvenir-, mais il ne .paraît pas que I on ait 
acquiescé à cette demande du ministre, cur ies deuk exposés qhe 
nous avons sous les yeux, celui de la province deLiége et celui 
du Hainaùt, diffèrent totalement, dans Ta forme et an-fond , 
Tun de l’autre.

L'exposé de la province dit Hainailt contient une foule de 
renseignemens fort intéressans, et que Ton regrette de ne pas 
retrouver dans l’exposé de Ta province de Liège'; ce dernier en 
effet ne parie ni des caisses d’épargne, hi de Ta statistique des 
tribunaux de répression, et ne consacre que quelques lignes à 
Tagricullure. Le rapport de Ta députation du Hainaut en
tre sur ces matières dans Tes détails les [this intéressans.
11 montre l'importance qu’a acquise aujourd’hui la culture de la 
betterave , la fabrication du sucre indigène, etc., etc. D un au
tre côté, l’exposé du Hainaut ne se distingue .pas par'une classi
fication et une division aussi claire et aussi logique que celui de 
la province de Liège.

Il serait à désirer que ces diversités ne se fissent plus remar
quer à l’avenir. Une seconde observation qui ne nous paraît pas 
moins importante est celle-ci : L’état, des recettes et des dépen
ses, ou-le budget de l’exercice ouvert et de l’exercice prochain , 
ne se trouve pas joint au rapport; il nous semble cependant que 
ce serait là un complément indispensable, qui mettrait Tes ré
sultats obtenus en regard des sacrifices Faits : cet état se distl'i- 
tribue aujourd’hui à tous les membres du conseil provincial , ex
clusivement, tandis que l’exposé de là province est répandu’au 
loin , sans être accompagné de oe document, qui cependant se
rait une pièce justificative essentielle.

ANALYSE DE L’EXPOSÉ DE LA PROVINCE DE LIEGE.
1° Administration générale. — Population.

La population de la province qui était au 1er. janvier 1838 de 394.400 
habitans , s’est accrue dans le courant de celte dernière année de-0,581 et 
s’élevait au 1er. janvier 1839 de 400,781. Cet accroissement provient d’aboril 
d’un excédant des naissances sur les décès s’élevant à 4,71-7 ensuite d’un 
excédant du nombre de ceux qui sont entrés dans la,province sur le nombre 
de ceux qui l’ont quillés de 1,004. Ce sont ces derniers chiffres surtout qui 
démontrent que la province se trouve dans un état prospère-, cur il indique 
qu’elle a besoin de liras étrangers. L’exposé des années précédentes ne con
tenait [as le nombre des enfans naturels , nés dans l’année-; ce renseigne
ment, important, pour apprécier la moralité des habitans, s’.y trouve au
jourd’hui. Pendant l’année 1838 on a inscrit *1,144 enfan-s natuels sur 14,909 
-naissances.

En 1833, sur 14,011 naissances on comptait T,154 de ces enfans. Le nom
bre proportionnel a done été moindre en-1858 qu’il ne l’étail’en 1835,

La députation signale une amélioration dans la tenue des registres*«® 
l’étal-ci-vil. L’importance , dit-elle, de l’état-civil est chaque jour mieux ap
préciée , tant par les membres des aJininist & ions chargés de cette branche 
délicate du service,, que par les citoyens appelés à assurer leur état et celui 
del -urs enfans.

L’abus généralement répandu de faire signer les actes eh blanc par les 
comparais et les témoins , coinnlènce h faire place à lin usage plus régulier. 
C’est pour le faire entièrement disparaître, en-abrégeant la besogne , qu’a i 
avait .proposé d’étendre à toutes des communes de la province la mesure 
adoptée à Liège , dese servir de formules imprimées,; elle n’a pas paru exé
cutable dans les petites communes. Les administrations de Verviers et fluy 
ont même pensé qu’elle n’était fias propre à simplifier le travail. Cette pro
position est ainsi restée sans suite.

Le gouvernement ayant voulu s'assurer Vi la disposition deTurt. /7 du
code, qui prescrit !e transport de l’officier de l'état civil aupi-és de la per
sonne décédée , était partout exécutée, on a reconnu que l’étendue, parti
culièrement des communes rurales, est un obstacle presqu’invîncible h I éxe
cution de cette mesure, du reste utile. Des réglemens pour-la consultation 
des décès out été adoptés dans les villes de Liêt/e et de. Uerviers. Ces ré- 
glemeus déjà mis à exécution à Verviers, vont l’être incessamment à Liège.

Élections.
La révision des différentes listes électorales a été faites partout avec régu

larité : mais on a remarqué que celle année encore, peu decitoyens ont ré
pondu à l’appel qui leur a été fait de justifier de leurs litres à être portés sur 
la liste des éligibles au sénat; on a dû, afin de dresser celle liste, dais le dé*
1 ii fixé par l’art. 44 de la loi électorale, faire usage des élémens nécessaire» 
ment incomplets que possède l’administration.

La liste définitivement arêtée contient les noms de 65 éligibles, dont 11 
seulement paient le cens d’éligibilité, c’est-à-dire 2,116 frs. 40 c. d impôts 
directs; ii a fallu, pour la compléter,descendre au chiffre de 1,443 fr. 44c. 
que paie le meins imposé compris dans cette, liste-.

Contributions.
Le terme de l'augmentation que devait faire pesersur quelques provinces 

la péréquation .cadastrale-, arrêtée par la loi du 31 décembre 1855-, étant 
atteint, lè contingent delà province dans la conlrib ition foncière a été, 
comme en 1838 , fixé à 1,487,758 frs.. d’après les résultats du cadastre,

La proportion du principal de cette contribution au revenu, 'esL de 0. 01 
8î55528il0OOOOOO. .

En ce qui concerne les centimes additionnels, une augmentation -de la 
centimes a eu lieu pour subvention de guerre.

La députation, tout en disant que peu de réclamations ont été élevées con* 
» ai An.1,1, nariu ini «lu T8 mais 1838 . sur les boissons distillées, prêtre l’impôt établi parla loi du 18 mars 1838, sur les boissons distillées, pre 

tend que celle loi a totalement manqué son but : Nous ne pouvons être entiè
rement de son avis à cet égard. ‘II est bien vrai que cette loi était faite sur* 
■.... e.....1......... de diminuer l’usage des boissons distillées, résultat qu’elletout dansla vue ... ^ „
n'a guère produit, mais celte loi avait en outre pour but de Créer une sottree 
de profils pour l’état, el sous ce rapport ou a complètement réussi. Car. en 
1838, l’impôt volé par cette loi a rapporté S millions , résultat fort beau
sans doute et qui l’est d'autant plus que cet impôt 
qu’il ne donne lieu à 
mière nécessité.

est facile à recouvrer,
aucune fraude et qu’il ne frappe aucun objet de pre*

2° ADSUNISTRATIÖH PROVINCIALS.

La députation rappelle que le gouvernement n’a pas sanctionné le principe
. . . ... 1 f . _ I . 1 . .Il........ . 1 ; .. „ ..Al./lil «111,1 «A 1X0 MllA 'llisilklll III I

Bruxelles', le 0 juillet. -Société des Fonds Publics. — (2 heures). Le 
beau temps a éclairci les rangs des habiLués. 11 ne s’est rien traité. L’actif 
espagnol esta 18 5t8 cours.

Amsterdam, 6 juillet (4 heures).
Dette active 2 1|2 p. c. 54 3/4, 5 p. c. 102 1/2, billets de change 26 3|4 , 

sindyeat de 4 1|2 95 7[8, société de commerce 180 1|2; Ardoin 18 5[8 9|16.
La commission qui doit se rendre à Anvers,présidée par M. Copes Yan 

tfassett, est partie aujourd’hui pour sa destination.

SITUATION -DE LA PROVINCE.
L’article 115 de la loi provinciale impose à la députation per

manente le devoir de faire chaque année au conseil provincial, 
à l’ouverture de sa session ordinaire, an rapport sur ia situa
tion de la province, sous le rapport administratif, et cette pres
cription n’a rien qui ne soit très-juste.

En effet, nommée par te conseil pour administrer la province, 
chargée de terminer les affaires dont celui-ci n’a pu s’occuper 
lui-même, il convient que chaque année elle lui rende compte 
de sa gestion : c’est un moyen de mettre le conseil à même de 
s’assurer de quelle manière ses mandataires se sont acquittés de

lirt urputuituii -|.........- o.............. 1 - .
de Ja publicité des -séances de lailépulali«« , pared que celte mesure pourrai' 
nuire à la prompte expédition des affaires.

Comptabilité.
Da, Hivprsm; résolutions-arrêtées dans les sessions de 1836, 1837 et 1838,

SC»du 1er janvier 1839 , sous les conditions arrêtées dans ia séance du con 
provincial du 20 octobre 1856 • pour se conformer à cette-décision et à l’art* 
114 de la loi provinciale, la Banque Liégeoise a , par acte avenu devant M- 
Renoz , notaire , le 24 novembre 1838 , fourni un cautionnement ““ 
33,000 frs. , garantie qui dépasse un 10° de la recette annuelle. L’ut»’ 
criplion hypothécaire , au profit de la province, a été requise le 12 décen1' 
bre suivant. ,

Comme il avait été décidé,que le placement des fonds perçus de 18->0< 
1837, pour la construction du canal de Maastricht à Bois le-Duc, serait c 
feeluè'en rentes sur l’État à 5 p. °|o. Ges fonds, s’élevant à la somme ® 
222,276 frs. 88 c,, ont été convertis en obligations de l’emprunt belge à af’ 
°io , au cours de 101 3[4.

L’emprunt de 1,200,000 fr. volé dans la dernière session du conseil |*r“ 
vincial n’a pas encore éié ouvert ; les besoihs que cet emprunt est destine *



couvrir «’existant pas encore, on en a ajourné l’émission pour ne pas char
ger inutilement la caisse provinciale des intérêts.

Taxe sur le s chiens.
to I) rod uit brut de la taxe sur les chiens s’est élevé, en 1858, à 28,461 f. 
c . (Mioinue la comptabilité dé cet exercice ne soit pas encore entière

ment apurée l’on peut déjà évaluer à environ 5,000 frs.Jes frais à déduire 
de ce produit. Il restera ainsi une somme nette de 25,461-56.

administrations communales. — Comptabilité.
Tous les comptes de 1857, à l’exception d’un seul ont été arrêtés, et tous
“SaüonSc^e^eplks^pmmunes a subi quelques variations 

'depuis Tannée dernière.

gels des communes rurales, pour subvenir aux besoins des fabriques qui né 
possèdent pas de ressources suffisantes, s’élèvent à 58,575 fr. 66-e., savoir : 
2264 fr. 25 c. pour supplément de traitement aux desservans , 25,807 francs 
41 c. pour les vicaires, et 10,444 francs pour les autres dépenses du culte.

Les legs faits aux fabriques dont l’acceptation a été autorisée tant par le 
roi que par la députation permanente, depuis le 1er. juin 1838 jusqu’au 1er. 
juin 1859, forment un total de 282,182 fr. L’élévation de ce chiffre est due 
au legs fait à la fabrique de Couthuin, évalué à 104,857 fr., et dont les re
venus sont particulièrement consacrés à la création d’une école gratuite de 
filles et au paiement des personnes attachées à cette institution.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — université.

Rien n’a été négligé pouralleindre, autant quepossible, le buttle l’établis-
un  1 N ...... A . I » Ar I > 11 •» I r> /-»U 1 ou il o min l'T IT» tl ! C I » T -

IUC11 II d CIC HCglIgO |iwui bh.wii»iv5 I I --

■nuis ranne« uenncrc. . ,, . . * sement, et Ton peut affirmer d’après les resullals obtenus, que jamais
Liéae.-Les recettes ordinaires de la ville de Liège, qui n étaient, m is. , nivCTsité de Ljége n’a été dans un état plus satisfaisant.
,eZ 914,586 fr. 90. ,0., se sont élevées en 1838 à 1,041,529 tr. 4o C..JLe p.o- . La ............. .......... ............’ —........................................aue de yi^.oeo rr. yyk-c., se muh ciucuo v.» ~ -r ,ip

Suit de l’octroi figure seul dans ceLle augmentation pour une somme fie
45,000 fr. environ. Elle est due aux modifications apportées en 18ô7, au tant 
^/»c tuxes mimici nales et à l'état prospère de la ville.

L’ajournement de l’émission de l’emprunt de 2 millions ■^ cause. J1“® 
vers travaux utiles ne sont pas encore exécute,, pailiculièi 1
'ment des rues projetées dans le quartier d Outre-Meuse. . . ,

la caserne de cavalerie et le manége couvert aux Ecoliers, sont achevés. 
Les travaux du conservatoire royal de musique et d’agrandissement des

bàtimens de l’Université sont conduits avec activité. ...

La bibliothèque et les collections oiit reçu un accroissement notable 
par les dons du.gouvernement et l’emploi des allocations portées au budget
de l’état. , .

Des écoles spéciales des arls et manufactures et des mines, ont été établies 
près de la faculté des sciences de notre université.

Le batiment destiné à ces écoles et à l’atelier des machines commence à 
s’élever - il sera couvert en automne et sera achevé pour la reprise des cours 
del840.’on a ouvert des relations avec les principaux fabricants pour l’a
chat de machines et l’emploi de l’allocation de 28,000 frs. duc à la sollici
tude du conseil provincial et imputable sur les budgets de 1859 , 18i0 et 
1841. , . .

Les plans du nouveau jardin botannique, des serres et ues orangeries est 
soumis aux délibérations de l’administration communale , qui a porte, 
à son budget 20,000 francs pour les fondations ; les travaux seront

“umèÂ.Sà l’école des mines, arts et manufactures , ont été
ad^^ÏÏ!=^^i^Sba,a6e ont fait surgir de nouveaux plans 

'.poui là dérivation de la Mèuse ; l’un d’eux ayant été reconnu préférable 
au projet primitivement adopté, les travaux de ce dernier ont été sus-

Pl La'députalion forme des vœux pour que l’administration, après avoir 
cette vaste entreprise avec tout le soin que son en

,bientôt faire jouir le commerce et la navigation des avantages qui en 
teront Les dangers que présente la navigation aux abords de Liege, les mal- 

- heurs que nousSavons eu à déplorer , font vivement désirer la solution de

CeL’ex-cm!vefit des Clarisses, ayant paru remplacement le: plus convenable 
pour le collège la ville eu a fait l’acquisition au prix de la0,000 f . tue par 
Te du pmduit’de ta vente du terrain de l’ancien collége , doit spéciale
ment être consacrée à la dépense et aux frais d’appropriation du nou-

'^MalprTlesimmenses travaux-qne la ville a entrepris et les dépenses qu’ils 
-entraînent elle continué avec régularité l’amortissement de sa dette cons- 
llîuéeëî d« emprunts contractés pour pillages et pour travaux d’ut.l.te pu-

bl Le montant des dettes de toute nature, à charge de la ville, s’élève à 
<2 516 506 fr. La somme affectée, chaque année, à leur amortissement, est 
d’environ 96 000 fr. Cette somme s'accroît, chaque année , des intérêts des 

•capitaux remboursés. Cette exactitude à remplir ses engagemeus estla 
: garantie la plus solide de son crédit, son meilleur litie à la confiance pu
WTerriers.-Les recettes ordinaires de la ville de Verviers, .^*^6 MqT effie s’esi'pài-tagée''en aàtànUle’ sections qu’il y a de grades pour interroger 
à 198 857 fr. 81 e. ne s’élèvent, d’après le budget de 1858, qua isc,ha.i ri. | ,llivoc o, ,„a allx examens : chaque section se réunit à cet eitel

’ ' ’ ’ ’ >s se montent à 69,014.fr. 79 c., tandis qu elles

de comptabilité , analyse les conditions auxquelles MM. Doreyô 
et DeUtaxbe', entrepreneurs actuels du quai de halage, offrent 
de résilier leur entreprise et rend compte des conditions aux
quelles cet examen a donné lieu.

Il finit par lire un projet de contrat à passer entre la ville et 
les entrepreneurs.

Voici le résumé de la discussion et les articles tels qu’ils ont 
été adoptés :

• Art. lor. Le contrat passé entre la ville et le sieur Del- 
haxe et ses cautions est résilié à compter de ce jour.

Il est admis à l'unanimité des membres présens.
M. Lion propose de discuter I art. 9 qui rend le contrat con

ditionnel, et demande qu’il soit définitif, attendu que l’on est 
convaincu que les entrepreneurs ne peuvent continuer leurs 
travaux.

On met aux voix la question de savoir si le contrat sera defi
nitif. — Rejeté par MM. Llioest, Cox, Wasseige, Piercot, 
Netijean , Tombeur , Despa , Lambinon , Galand, Hanquet ,

’ Brixlie, Forgeur, Tilman . Billy, Fleussu et Detliier.
MM. Lion, Capitaine, Mouton et Chefneux votent en faveur 

de la proposition de M. Lion.
L’art. 9 est admis comme suit :
ïl sera facultatif à la ville de résilier le présent contrat en dé-
---- . — dans les quatre mois à compter de ce jour

. dans ce cas les parties seront replacées 
nous.ic moine eu semblable état que si . le contrat n’avait pas 
existé, sans que l’on puisse en argumenter de part on d autre.

L’ari. 2 est admis comme suit :
Les entrepreneurs conservent tout leur matériel.
M. Brixhe demande au contraire qu’il soit stipulé que la ville 

reprendra à dire d’experts le matériel qui ne peut servir qu'à la 
confection du quai de halage.

Cette proposition est rejetée par tous les membres moins 
son auteur.

L’art, o est admis ainsi qu’il suit :
Les entrepreneurs abandonneront à la ville tous les matériaux

4 c. Les recettes extraordinaires 
: n’étaient eïi'1857", que de 35,554 fr. 45 c.

Les dénénses ordinaires ont subi une-diminution de oôftfr. , mais les dé 
penses extraordinaires ont dépassé de l0,500 fr. celles allouées au budget
deLa8vfiîe de Verviers a da contracter un emprunt de 250 milles fr. |pour in 
demniser les victimes 'des pillages de 1850. Pour 1 aider à payei les înlé. Lts
et l’amortissement de cet emprunt, qui doit être reml^.uJ^ eniVa^örin* 
années, elle a été autorisée à percevoir cinq centimes additionnel!» au pun 

Acipal de la contribution foncière , de la personnelle et des patentes.
Hur -Le produit de Voclroi de la ville de Huy qui, en 18-j7 J'ail aug- 

s-mente de 2000 fr., a subi en 1858, une diminution de 5605 fr-* mais cette 
diminution ira fait éprouver aucun retard au paiement des dépenses commu
nales non plus qu’au paiement de la dette.

Communes rurales.-Cette année, une amelioration assez sensible se fait 
! remarquer dans le revenu d’un certain nombre de communes. Celte ainélio- 
ration provient de [’augmentation, toujours croissante, du prix des baux, de 
la redevance établie pour l’occupation de places aux foires et marchés , du 
'produit des taxes résultant de la jouissance des biens communaux et du pro- 

- duit des centimes additionnels.
Le revenu ordinaire des communes, non compris les villes de Liege, Ver- 

• Miers «“Huy, se monte à un total de 611,005 fr. 72 c.
Les recolles extraordinaires de toute nature s «lèvent à 499,648 francs

33Leà dépenses ordinaires autorisées dans les mêmes budgets s’élèvent à

^Les^dépeiises extraordinaires montent à la somme de 282,349 fr. 47 c. En 
comparant les recettes-ordinaires aux dépenses de même nature, il existe un 
excédent de 118,316 frs.’-OS c. qui est destiné, en grande partie, à faire 

' face à des dépenses extraordinaires résultant de travaux d nullte publique , 
au paiement de la deile exigible, telles que les prestations militaires, frais de 

î-Drocès . et enfin à l’extinction île la dette constituée.
Deux cent cinq communes doivent faire des répartitions pour couvrir leurs 

- dépenses annuelles. Dix-neuf communes ont, en outre, mis en recouvrement 
-des rôles de répartitions temporaires. •»>> . » , .

Des communes se sont libérées d’un capital de 2j,474 fr. 96 c. de leur 
dette constituée au moyen de 19,535 fr. 95 c. Le service des rentes et le paie- 

'ijneiil de l’intérêt des emprunts se fait régulièrement ; il n y a pas du plainte 
1 de la part des créanciers.

Administration de bienfaisance. — Bureaux de bienfaisance.
Malgré l’accroissement des revenus d’un grand nombre de bureaux de

• bienfaisance, provenant tant de l’augmentation du prix des baux (pie des 
' b-gs nombreux faits à ces établissemens et qui se montent à une somme de 
„kt 709 fr. g@ c. leurs ressources sont encore loin délie sumsanUs ; les cnil-
• fivs suivaiis.te démontreront aisément : 1« receUes de toute naiure du bti-
»j-eau de bienfaisance de Liège s’élèvent à 148,0o5 fr. ; -o,018 fr., somme 
■énorme, sont absorbés par les frais et les charges de I administration, le 
■ reste doit être réparti entre 19,993 individus ayant droit à des secours ; ce 
-qui fait a peu près? fr. par.tête. ,

La même proportion existe à-peu-près pour les.autres villes.
Hospices.—La députation regrelteque le projet formé par a commission des 

'hospices de const-rmre -un vaste bâtiment destitué accueillir les aliénés des 
•deux sexes nesoil pas encore réalisé : elle fait des vœux pour que cet etablisse

ment, si éminemment utile, rende bientôt tous les services qu 011 peut en 
a* attendreLa commission des hospices de Verviers a aussi fixé son attention sur les 

améliorations dont les établissemens soumis à sa surveillance, sont sus
ceptibles : la nécessité d’une salle d’opérations chirurgicales , à I hôpital 
'des malades, s’étant fait sentir, elle a volé les premiers fonds pour celte cons-
'TeThospices de Huy sont bien administrés, et leur état s’améliore chaque 

-année.

lits d agriculture et u economie luitiuur.
Le personnel de l’université se compose de 71 personnes, parmi lesquels 

48 sont chargés d’enseigner et 25 remplissent les Kinctions de conservateurs 
et préparateurs. ,Les élèves inscrits pour cette année académique sont au norabie rie 336 
savoir: pour la philosophie et lettres 38,pour le droit 74, pour la médecine 
84, nom-les sciences 140. . ,, •

Dans les deux sessions du jury d’examen en 1838,126 élèves de 1 univer
sité de Liège ont étéadmis. , , , >

D’après le’rapport général faille 20 mars dernier à la chambre des repie- 
sentans, notre université est celle qui a présenté les résidus les plus _sa- 
lisfaisans pour les examens subis devant le jury aux deux sessions delSoo;
le nombre comparatif des admissions sur mille examens est pour 1 universué j cuu c[ji uuuui s auauuviiuwum a .u ,...o ....-------.—
de Liège de ' acluellement existans d’après les procès-verbaux de reconnuis-

Université de Gand ™ sance dressés par M. Halkin.
Ces matériaux ne seront néanmoins repris par la ville que 

pour autant qu ils soient conformes aux prescriptions du cahier 
des char°es.

Il seraÜprocédé à leur réception par M. l’ingénieur en clieü 
des ponts et chaussées d’après le prix indiqué au dit cahier des 
charges.

(Suit ici la nomenclature des prix.)
Quelques membres avaient demandé que les matériaux ftts-

Pour les études privées de 
Pour l’université de Louvain
Pour l’université de Bruxelles . ----

Les professeurs et les élèves redoubleront d’efforts pour soutenir le rang
uis à notre université: déjà, depuis le mois de mai, la faculté de mede-

. .1- __.11/,..« ^t.»’;I rr .n .In n-imdoc I\t\ 11 P 1 11 f P PVH lf(» P

750.
738.
717.

Cl II U S t:&L Ijurid^çc Cil auiuiii «v ... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » - - - j “ ",'u............. i
les élèves et les exercer aux examens; chaque section se réunit a cet eitel 
une fois la semaine, et se réunira encore plus souvent pendant le, 
mois de juillet; cet exemple ne peut manquer d’être unité par les autres j

faDivéb,.itélèves de noire Université ont obtenu chacun l’une des bourses I vue.ques iiiemu.es uvo.cm. r —
de 400 tvà. instituées par la loi du 27 septembre 1835. L’article 35 decette j sent cedes a la ville d’apres un e expertise conti adictou e sut 
loi permet de décerner annuellement dix bourses de mille francs à des Bel- leurs quantités et leurs qualités.
ges qui ont obtenu te grade de docteur avec la plus grande distinction , | -- - ............................. .. ------ ‘-Jl1
pour les aider à visiter des .établissements étrangers ; trois de ces bourses 
ont été accordées aux élèves de l’Üniversilé de Liège ci-après désignés, qui 
en jouiront pendant deux ans, savoir :

MM Deiardin, Ch.-Dné., de Liège, docteur en médecine.
» Schous, Pierre , de Grevenheeht, (Uinbourg), docteur en droit 
» Desavoye, Théodore, d’Ath, docteur en droit.

(La suite à 'lemain.)

CONSEIL PROVINCIAL-
Séance du 6 juillet. — (Présidence de M. Nagelmackers.)

La séance s’ouvre à Tl heures. 41 membres sont présens. Le procès-verbal 
est lu et approuvé.

COMMUNICATIONS.
■ 1° Le conseil communal d’Ensivat.sollicite un subside annuel pour cou
vrir les dépenses de son école et un subside extraordinaire pour faire face 
aux frais de reconstruction du local de cet établissement.

2° La députation provinciale soumet au conseil le dossier relatif au procès 
que soutient la province contre la ville et ayant pour objet le point de savoir 
s’il est dû à celle-ci des loyers-pour le,local de la gendarmerie. Le tribunal

.113 LJ IVlA/IlLllüö v/L 1CUI3
Mais celte proposition a été rejeté par 11 voixconUe 10 com

me moins favorable à la ville.

Un arrêté royal du 1er juillet, décide que la commission de 
surveillance du conservatoire royal de musique à Liège, sera

le roi: lacomposée à l’avenir de sept membres nommés par 
commission élira dans son sein un secrétaire dont les fonctions 
seront gratuites.

Par un autre arrêté de la même date , les démissions données 
par MM. Delaveux et Chokier, de leurs fonctions respectives de 
membre et de secrétaire de la commission de surveillance du 
conservatoire sont acceptées.

MM. Detliier, échevin de la ville de Liège, et Roiy , Louis- 
Eugène , sont nommés membre de ladite commission.

Les célèbres médecins de la capitale ordonnent de préférence , contre les 
rhumes, catarrhes, et irritations de poitrine, la Pâle de Nafé d’Arabie ,car 

de Liège a condamné la pro-hice à payer ces loyers ; la députation demande I elle est la seule pâte pectorale que les chimistes de la facilite de muuxi 
si elle pourra interjeter appel de ce jugement, ou si on l’autorisera à y sa- j ont recnnnue ne point contenir d’opium.
tisfaire. — Une commission spéciale est nommée pour examiner cette af- j ........................ .................— ...... ...............
faire.

L’état prospère de la situation financière des hospices de Herve a permis - Vervie|.s.
la direction ^’introduire d’utiles cba.ige.nens dans I organisation mté- i al,!,ele ve.wers.

..... .... * ............................ I A . • ■. • ..Arma -N IMlUSniPH «PS

M. Ie' gouverneur fait savoir au conseil que la commission directrice de 
PInsiituL desSourds-Müèls ei dés Aveugles s’est adressée au gouvernement , 
afin d’en obtenir un subside; mais, comme l’état ne peut satisfaire à cette 
demande que pour autant que la commune et la province aient justifié de 
leur impossibilité à subvenir aux besoins de cet établissement; il engage le 
conseil provincial à inajorer le subside de 2000 frs. accordé jusqu ici, afin i 
que le gouvernement ne puisse prendre pour.base du secours qu il se piopose I 
d’accorder une somme aussi peu considérable. j

L’ordre du jour appelle l° la discussion du rapport de la 5e commission sur | 
l’augmentation du personnel de l’administration des ponts et chaussées.

Les conclusions de ce rapport, présente bier par M. Sagehouune , tendant 
au rejet de la proposition. __ . , .

M. Lhonneux. Aux termes de l’arrêté du...... 18o0, il existe un ingénieur
dans chaque province, un soüs-ingénieur dans chaque arrondissement et un 
conducteur dans ebmpie district. Chacun de ces fonctionnaires doit habiter
le chef-lieu du ressort, auquel-il doit appliquer ses soins.

Je demande, messieurs, que vous émettiez le. vœu de voir s exécuter
cet arrêté. , .

M Scronx. Dans une session antérieuse , le conseil a déclaré que cet 
arrêté était inconstitutionnel , on ne peut donc demander sa mise à exé-
ClM° E Dubois U a été reconnu que cet arrêté renfermait quelques dispo
sitions‘inconstitutionnelles', mais il ne s’ensuit pas que toutes le soient. 
D’ailleurs il ne s’agit que de formuler un vœu , dont la réalisation aurait 
de fort bons résultats , je crois donc .qu’on ne peut s’y apposer.

M Aruoldv J’appuie la proportion de M. Lhonneux. A Verviers on a fait 
le chemin de’la Grappe, cl on l'a bouff renient mal fait, quoiqu'il ait coùLé 
beaucoup d’argent au pays, à la province , et à la commune; et cela parce 
ou’il ne se trouve sur les lieux aucun employé. Plusieurs fois on ava.t prié 
M l’ingénieur de venir visiter les travaux; il n’y est cependant venu qu une 
fois et pour un moment et cela parce que des affaires particulières l'avaient

ETAT CIVIL DE LIÈGE, DU G JUILLET 1839.
Naissances : 5 garçons, 2 filles.
Décès i garçons, 2 hommes, 1 femme, savoir :
Marie Novée, ôgé de 73 ans, sans profession,sur la Fonlaine, veuve de 

Jacques ISidlot. — Jean Cl. Forgeur , âgé de 30 ans, tailleur, rue de la Cou
ronne , époux de Ju. Leponce. - Oda Massart, âgé de 83 ans, jouraljefe, rue 
du Vert-Bois, époux Simon Ledenl.

irecuou -u iiiiruuuiiv u — ; ... • . . ,
’rieure de‘ces élahlisseuieus. La propreté qui règne à 1 hospice des malades

È n fans trouvés’ ei abandonnés. — En 1858,11 existait dans la province 
de Liège 31 ènfans .trouvés et 160 abandonnés. 28 des premiers et 102 des
seconds provenaient’de la ville de Liège. , ... . . n

Les frais dViilrelién des 21 en’fans trouvés, se sont élevés à 2/21 fr. 9 c. ; 
et ceux des enfans abandonnés à 14,419 fr. 87 C. La province intervient au 
paiement de celte somme pour 5000 fr.

L absence >d’un hospice oïl les enfans trouvés sont admis est cause sans 
■doute du petit nombre de cés enfans ; dans les autres provinces , à Anvers, 
par exemple,, on en compte jusqu’à 600 à charge de la province. Certes , 
c’est un argument trop fort contre rétablissement de semblables hospices.

Sociétés maternelles. — La députation éaiet encore, le vœu de voir s aug- 
meilter le nombre dé ces sociétés; jusqu’ici fi n'en existe encore que (leux , 

■une à Liège, l’autre à "Verviers.
841 femmes en couche ont reçu,, en s'ecours divers , 14,559 fr.
Sans dotation, salis autres ressources que les dons qu’elles recueillent à 

domicile et le subside de 1050 fr. que leur accorde la Ville de Liège, les da
mes sociétaires parviennent néanmoins au moyen des sacrifices qu’elles s’im
posent , à subvenir aux nombreux besoins de ces établissemens.

Mont-de-piété. — Les Mont-de-Piété de Liège, Verviers et Huy, les seuls 
'autorisés dans la province, continuent leurs opérations d’après les réglemens 
basés sur l’arrêté royal 'du 51 octobre 1826. Le taux de l’intérêt n’est pas di
minué et quoiqu’il soit trè's-élevé, les dépenses ordinaires n’ont pu partout 

»être entièrement couvertes.Tl n’y a qu’à Liège où la situation financière du 
'•Hont-de-Piété présente un boni

Mendicité. — Les mendians de cette province., détenus en 1838 dans les 
■ dépôts de mendicité et dans les colonies de répression, étaient de 209; fi y 
f-n a 190 dans les dépôts, et 19 qui sont valides dans les colonies; les frais 
uj’enlretien 0nt été de 20,858 fr. 12 c., savoir : pour Tes mendians retenus 
dans tes dépôts , 19,521 fr. 18 c., et pour ceux qui sont dans les colonies 
4317 fr. 24 c.

Micie c» v ci i ici ai . . .
Le conseil apniouve la proposition de M. Lhonneux.
M Nicolay Les conclusions du rapport tendent au rejet de toute augmen- 

tiou'de personnel, muisje désirerais savoir si on maintient à la députation 
le pouvoir qu’elle avait reçu, lors de ta dernière session, de pouvoir éven
tuellement nommer ud 5e. conducteur? ... .

Il me semble qu’on pourrait, sans inconvénient, supprimer celte déci- 
sion car le gouvernement, prenant à sa charge la plus grande partie des 
routes, il ne paraît pas que la nécessité de cette nomination puisse se

Sagèhonunc entre dans quelques explications qui ne viennent pas jus-

qULe conseil admet les conclusions du rapport avec maintien pour la dépu- 
talion du droit de nommer un troisième conducteur si étau nécessaire.

2“ Discussion du rapport de la 2f>commission sur la reclamation du sieur 
Ro,iei- qui demande l’exemption du droit de navigation du bureau d Ahm.

- Les conclusions du rapport, présenté, hier par M. Nicolay, tendent au 
rejet de ces demandes,

3^'Discusstond^rapport'dTla 2» commission sur les demandes formées 
parles communes de Xhorris et de Cliènée, tendantes à obtenir chacune
de^càncb.“duSrapport, favorables à ces demandes, sont afiopléès

,aSSnd encore «n rapport pré,enté par MJ»teen ^fils,, 
sur la route d’Aubçl à la Minene. La discussion en est fixée à mardi..

La séance est levée à 1 heure.

CONSEIL COMMUNAL.
Séance du 6 juillet. - Absens : MM. Constant,. Delexhy, 

Nagelmackers et Dehasse.

ANMMCBS.

A Vendre
A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES

DEUX MAISONS,
Au centre de la ville, restaurées a neuf, et un teirain de 1^0 

mètres, entouré de mars y attenant, propre à y construite un.
vaste atelier. ,

On vendrait au choix, l’une ou l’autre de ces maisons avec le
terrain elles sont aussi à LOUER actuellement.

S’adresser à M° BERTRAND, notaire à Liège. 835

SANS

réserve de surenchère,

©H,
d’une

ins ica ucputo f * ' * Nagelmackers ut Déliassé.
CeFabriques d’église. — Les sommes allouas en 1835 aus, bud- | J\l. LuifibifiOfi, Qi’gaae des CQmtaiSâiOHS des travaux, publics et

E M-
AU QUARTIER DE LISLE, A LIÈGE.

JEUDI, 18 JUILLET 1839, à 2 heures après-midi,
T e notaire SERVAIS procédera en son étude, à Liège, place, 

derrière le Théâtre, n° 2, à la VENTE publique de la MAISON 
n° 6751er bis—10, située en celle ville, rue des Céiestines, aveq 
porte coehère, deux cours, remise, autres bàtimens, pompes, 
citerne et un grand jardin longeant le quai de la Sauvenière.

La douille communication dont jouit cette propriété, en fai', 
une bien commode et agréable habitation. . ;

Elle est à voir de 10heures du malin à midi, et de 3 à 6 d\

I ^S’adresser audit notaire SERVAIS, dépositaire des titrer.



M.(i MAT SI SOLI — CUS T Kit,

A l’honneur d’informerle public que ses bains sont toujours 
en aelmto et que les prix sont fixés comme suit : Grand bain à 
J franc 50 centimes, moyennant prenant six cartes à 1 fr. et les 
plus petits a un fr. sans cartes. Il prévient aussi le public que 
les places, bains chaux et accessoires sonl de même qualité
pour les uns comme pour les autres. On y applique les ven- 
touses. ^

QUARTIER avec entrée indépendante à LOUER au com- 
pose de deux salons et deuxcabinets avec balcon, chez AVANZO.

î\/i P.0111" en Joulr rie su*te , une fort belle et spacieuse
MAISON , fraîchement décorée, avec grands salons et salle de 
nains. Cette maison est chauffée par un calorifère et peut se 
louer avec ou sans remises et écuries.

On pourrait, si on le désire, y joindre un autre vaste bâtiment 
séparé du premier par-une cour. L ensemble est très-convenable 
pour un hôtel ou tout autre établissement industriel. — S’y 
adresser rue Hors-Château, n° î. 74q

il'? 13.

THÉÂTRE DE LIÈGE.
La commission administrative invite MM. les artistes musi-

TSrTlfcq'à’is/n1 f'ire f-*'tie de rôrchestre P°ur U'nnée
I^39. o1840’ ? se fa,re inscrire chez M. le directeur- 

n A • 1 ^ ^CC du ^l)ec,acle , n° 798., où ils pourront prendre con
naissance des conditions.

Les artistes qui ont déjà fait partie de l’orchestre obtiendront 
la preference a mente égal.

aTvenôkë "
M ANSAfinBe°r 1)len 1)a,ie ’ composée de six pièces, plus deux 
M AW SARDES, Grenier, deux Caves, cuisine et cour. — S’adres- 
ser rue de la Syrer.e , près de St.-Paul. n» 4. £61

A CÉDER,
AU-DESSOUS DU DENIER DE CONSTITUTION,

Une RENTE annuelle et perpétuelle de 436 frs 93 Ces 
au capital de 14,564 Frs. 42 Ces.

Cette Rente, d’origine patrimoniale , est parfaitement hy
pothéquée et servie. r 1

S adresser au notaire SERVAIS, à Liège. ‘1791

" AT VENDRE
sous des conditions fort avantageuses et pour en disposer 

immédiatement,
LA BELLE

PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE 
B’ENGIHOUL,

ENTRE LIÈGE ET HUY , DANS L’UN DES PLUS BEAUX SITES DU BASSIN 
DE LA MEUSE.

Cette propriété se compose d’une très-jolie habitation de 
maître, avec cour, fontaines, jardins anglais et potagers, étangs 
et ruisseaux poissonneux, bois, bosquets, corps de ferme et une 
exploitation d’environ 40 boniers.

S’adresser au notaire SERVAIS, à Liège ,. dépositaire des 
titres et du plan figura tip de la propriété. ygg

VENTE
d’une

BELLE MAISON
AVEC

GRAND JARDIN ET BATÎMENS DE FABRIQUE.

LUNDI, 29 JUILLET 1839, à 10 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ

Au bureau de M. le: juge-de-paix CHOKIER, à Liège , rue 
dAmay, n 18, et par le ministère du,notaire SERVAIS, à l’ad
judication publique de la MAISON, cotée 500 et 501, située au 
faubourg Sl.-Gilles, canton Sud de cette ville, avec un beau bâ
timent, servant à l’exploitation d’une fabrique de colonnette- 
jardin, clos de mur; pavillon et autres dépendances 
înLf constructions,, dont il s’agit, ne datent que de quélques 
années et I ensemble de la propriété offre urt local agréable.

S adresser a M. le juge-de-paix, ou bien au notaire SERVAIS, 
place dernere le Théâtre, n° 2.

AUX

MERCREDI 10 juillet 1839, à 2 heures de relevée,
le notaire BIAR vendra, dans la cour du collége, à côlé du nou
veau pont de la Boverie à Liège, et ensuite sur un terrain ioi- 
gnant a la nouvelle route qui conduit à la Bonne Femme imp 
quantité de Portes à glaces à deux ballans et autres. Croisées 
depuis 6jusqu a 11 pieds de hauteur, Persiennes idem, Vitrines 
avec volets, le tout neuf ou ayant peu servi, Poutres en chêne 
et e,n sapin, Vernes, plusieurs Escaliers, Planches et Madriers 
en bois blanc, Perches de sapin ^Echelles, Cabestan, Colonnes 

sen fer de fonte et une forte partie de pierres de taille pour seuils 
,et montans de portes et fenêtres, etc.

ARGENT COMPTANT.
Tous ces objets seront à voir vendredi 5 juillet et jours sui- 

vants.

ne.Adjudication
CONSTRUCTION

d’un

PRESBYTÈRE A DIEUPART.
LUNDI 15 JUILLET 1839, a dix heures du matin 

Pacdevant le collège des bourgmestre et échevins de la com
mune d AYWAILLE, il sen PROCÉDÉ par soumission et au 
Rabais, a I Adjudication Publique de la BATISSE et FOUR 
NITURE DES MATÉRIAUX d’un NOUVEAU PRESBYTERE 
a construire a DIEUPART.

I' T*3!18’ rie'is, ?ahief ries charges, clauses et conditions 
concernant ledit batiment, sont déposés au $écrétariat dudit
JaJ4WuhJv »

Le président, N. F. LAMBERCY. 824

VENTE
POUR

SORTIR DE L INDIVISION,
DE TROIS BELLES

Maisons de Comme rcc.
Contiguës, situées rue sous la Grande Tour à Liège,

• LT D’UNE BELLE ET SPACIEUSE

MAISON DÉ CIMPAGME,
bâtie à la moderne, avec un vaste jardin, bosquet, étang mai-

le mardi 16juillet 1839
a 9 HEURES DU MATIN,

v.mTJ)V.SARTl,,n0tai,'ef Liége’ VENDRA a«x enchères, de
vant M. le juge-de-paix de cantons Sud et Ouest de cette ville 
en son bureau, rued’Amay, ’

LES IMMEUBLES
Dont le détail suit, savoir :

1er. lot. Une bonne MAISON DE COMMERCE, située à Liége I 
rue sous la Grande-Tour, n. 81. s 1 |

2e. lot. Un i autre joignant la précédente ,in. 80.
^e. lot. Une autre., aussi contigue, n. 79.
4e. lot. Une belle et spacieuse MAISON DE CAMPAGNE 

comprenant une belle maison de maître , bâtie à la moderne.’ 
cour, écurie, un beau et vaste jardin, bosquet, mesurant 10 ver
ges grandes 15 petites et demie, un étang alimenté par la source 
de Robermont; jardin potager , prairie, mesurant 13 v g et 
une autre prairie, nommée la,Grande Prairie, contenant un 
bonnier 10 v.g. 12 pet., le tout ne faisant qu'un ensemble, si-
SS4nà Jïïïlfe0’ COrainune de GriveSnée, sur la chaussée de

5e. lot. Une PIÈCE DE TERRE, située en Droixhe, commune 
de Grivegnee, contenant 26 ares 15 centiares, tenant à Thomas 
et a Pâque.

6e. lot. Une autre de 61 ares.2 cent., située en basse Droixhe 
et Déco"6 de Griv®gnée> ^nant àDeclaye, Dejardin, Lovinfosse

7e. lot Une PRAIRIE, située en Droixhe, même commune, 
hospices^ Ù‘ a,eS 87 CeiU' ’ leniint à Devaux ■> Ledoux et aux

8e. lot Une,PIÈCE DE TERRE de.21 ares 79 cent., située 
en Droixhe, même commune, joignant aux hospices, à.Sevanne, 
aimomset Deflandre. ’

9e. lot. Une HOUBLONNIERE de 26 ares 15 centiares , y 
compris 4 ares 18 centiares , détachés , située en la même 
commune, (enant à Simonis, Heptia, Declaye et Boisée.

, l°r.L Une aulre siluee en Droixhe, mêaie commune, me- 
trîine 39 ares 53 centiares> tenant à Libert, Pirnay et Chan-

île. lot. Une PRAIRIEsituée en Droixhe, même commune, 
d une contenance de AS ares., tenant à Simonis, Jacquet,D’olne 
et aux hospices;

12e. lot. Une autre de 10 ares 82 centiares,, située Aile Lèche 
commune de JupiUe, tenant à M. Scronx, Ja Ve. Renard , Mon- 
felt-Belsemme eLRenson; 5

13e. lot. Une.PIECE DE TERRE contenant 19 ares 61 cen
tiares, située a la Baye Colleye, même commune de.Jupille 
tenant a Rasquinet, a la g,randbonte et à Harzé ;
endroit *° ^ne au^re -21 ares 79 centiares , située au même

15e. lot. Une autre, au même endroit, contenant 34 ares 87 
centiares ;

16e. lot. Une autre, au même lieu , mesurant 69 ares 74 
centiares;

17e. lot. Une autre de 52 ares 3D centiares, située en la dite 
commune deJupille, joignant à M. Albert et à Jean Rasquinet:

J8e. lot. une autre, même commune, contenant 26 ares 
15ceflliares , tenant à Hubert Deflandre et à Jean Rasquinet- 

19e-lot Une autre à La BayeColleye, même commune’ 
DeflSe32 am 30 eenliares ’ ^nant à M. Albert à Herbetlu

20e. lot. Une autre de 78 ares 46 centiares, située en la .dite 
Deflandre . Jupi,Ie’ tcnant au chemin, à Renson,et Hubert

21e. lot. Une.aulre de 87 ares 18 centiares, même commune 
tenant au ch min. à Renson et à Henri Dejardin ;

22e. et dernier lot. TROIS PIÈCES,DE TERRE, réunies en 
une, contenant 122 ares 05 centiares, situées en la même com
mune de Jupille, joignant àRenson, Declaye et la veuve André 
Declaye.

Immédiatement après la vente de ces immeubles il sera aussi 
exposé en vente une PIECE DETERRE de 34 ares 45 centiares 
située à Jupille., au lieu dit à la Baye Colleye, joignant à Ja 
route de Liège à Jupille.

La nouvelle chaussée de Liége à Jupille, qui doit être cons
truite incessamment, suivant 1 arrêté du 6 juin 1839, ajoutera 
une nouvelle valeur à ces propriétés rurales que cette nouvelle 
route avoisinera et longera en partie.

S’adresser pour prendre connaissance des titres et des condi
tions, au bureau de M. le juge-de-paix susnommé, ou audit 
notaire DUSART. 1 773

PROVINCE DE LIEGE.

TR A VA IX A EXULTER AUX RIVIÈRES'

AVIS.
MARDI 16 JUILLET 1839, à dix heures du matin à l’hfifpl 

du gouvernement a Liége, il sera procédé par devim M le no» 
verneneur de cette province, ou son délégu t, en ni^encl dè 
M. ingenieur en chef des ponts et ehausséi s et sous l’amtroba 
Don ulter.ei.re delà députation, à l’adjudication publS? nar 
SOara™n. et aux enchères, des Travaux ci-après; savoir P 
„„4 r .C‘ asüufl!ôn ri un ponteeau sur le ruisseau d’Ampsin en 
nmpbeement du P“ntceau de charpente existant. ^

2 Construction d un ponteeau surle ruisseau des Awirs en 
remplacement de celui existant. n.wirs, en

o° Réparations à exécuter à la digue de Cherf-tl m. 1. • 
gauche de la Meuse, audit ChertaL ’SUP Ia me

4 Reconstruction d’une partie du mur du quai le lonn de 
la rive gauche de la Meuse, au rivage en aval du pont à Huv 

* Construction d une partie de chemin de halage de la^’ri 
vière de Vesdre, a I endroit dit Col del Nol à Chaudfonlaine et
raêmïendlôï.d UOe ParUe ead9'n,nagée du ^-emin existant’au 

6° Réparations à la berge de la même rivière, à l’estaeade de

&S3Ä5S3S’ ,ls'à-,is la ‘,rise 
eni;C£”Sie^|lÄ,'„e “ de la

“ïlSe'sTjüÄ'“ t*’arrt>niiissemeiit.

BOURSES.
«OCSC:

PARIS. LE 6 JUILLET.
5 P- c. ..... 79 35
A p. -c.___ ... _
5 P- c...... 111 70
Act. de la Banque. 2710

Db.de la v. de?Par. 1185 ex-int. 
Hmp. belge. ... —
Soc. générale. . . _
B. de Belg.---- - . -707 go

Mutualité. ... .. 
Act fiéunies.. . 
B. e. d’Anvers. . 
Dette active. . . 
Passive ..... 
Emp. romain . .
Naples............
'Empr. port.3 p. c

19 1|2 
4 114 

101 1(2 
99 :55

5 1« consolidés. . 
Bklgiî. 1832,. . . 
Hol. Delte active. 
PoRTUG. 5 p. C. .

Id. 3 p. c. . 
Es? Emp. 1834. .

LONDRES, LE 4 JUILLET. 
93 1|2 

102 1|2 
54 1|2

20 3|4 
10 19 1(8

Différées . . . . . 
Passives . , . . . 
Russie. . ..... .
Brésil......................
Mexicains S p. -c’.

8 1|4 
4 1[4

77 1[4

Dette active. . . .
5 p. c..................
Billet de ébang. .
Synd. d'ain.........

» 3 1 [2 «jo . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

» de Botlerdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Emp. . . .

AMSTERDAM, LE 6 JUILLET.
54 3|4 Espagne. Ardoin.102 1|2 D. diff. 1830. .2G 5|4 » » ,1835 . .95 15(16 * » Passive. .«1 1(2 Portugal. E. 5 <>|o180 1(2 Naples. Cert. Fai
— (Russe. H.ct Cornp." 3 ■ » 1828—1829.* * C. c. lllope.

» Ins. gr. Ijv.
«Pologne..L. 500 fl.

18 9(10

105 1|4 

98 1|8 

Ü35 1)2

Anvers. Dette aet.
» Delle, diff. 

Emp. de 48 milli.
» de 30 milli. 

Hollande. Det.acl.
Renie rem. 

Aulriche. Mélalliq 
Lots de'fi. 100, . . 

■> ,fi. 250. . .
» fl.500. . . 

Polog.-Lols'H. 300 
» « fl. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

iDilo à L. . .

ANVERS, LE 6 JUILlÆff. 
104 !|4 a
50 1|2 

101 3[8 
92 !P

Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. pal. 
Et. iR.Levée 1832. 
Cert. à A. 1834. .

107 Üi2 CHANGES.

Amsterd. <C. jours 
1(1. 2 mois.

Rotterd. (C. jours.
Id. 2 mois

Paris. iC.jouRs.
Id. 2 mois

Londres. C. jours.
Id. 2 mois

Francfort.,C.jours
Id. 3 mois

Bruxelles etiGand.
DU 7 JtQLLET.

(1 1|2 heure -Comme Londres et Paris viennent sans variation, on ne 
fait pas d’affaires. , on ne

L active espagnole est 18 9il6'Oio papiers demain , et 18 1j2 Ojo cours.

.810 p
118 1(2 3i4 et P 
135 1|4 
78
.18 1(2 

90
74 .»['4

95
101 1(2 
;100 1(4

1|2 0(0 p a 

p P

1|4 av 
f|2 0l0 P. 
39|11 
39(8 
36 1(8 
35 11116 
1(4 Ojo

Dette active 2 1|2 
Emp. Rotshchild. 
Ein,courant. . . . 
Emp. de'50 milt. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act delà Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de,Comin. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem....................
Flenu...................
Hornu...................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée.................
Sars-Lengseham. 
Chemin de Fer. . 
Vennes.. ; . . . . 
St-Léonard. . . . 
Chateiineau. . " -
Verreries...........
Betteraves. . . . 
Verrer. de Chart 
L'Espérance. . .

BRUXELLES , LE 6 JUILLET.
55 3|4 

101 3(8

91 7(8 
71
94 1(2 

768
1630.

118
74 1(2 et
95 

100

139
105
MO

125

145

Brasseries. . . .,
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges.. , .
Monceaux............
Act. Réunies.. . .
Borinage..............
Houyoux. .......
Papeterie.............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Livule...................
Herve................
Cli. de Fer de Col. 
Ch.de B.,M.etB.
Asphalt................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 

.‘Prime un mois. . 
Différée de 1830, 
Idem de 1835. . .
Passives...............
Brésil. E. de Roth. 
Borne. E. de 1834.

105 '3[4 4

18 3(8

10:1' 3l4et

PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU :7 JUILLET.
Au matin. — Le stopp anglais King George, v. de Londres , ch. de café 

et sucre«

Imprimerie de J.-B. Nossent , rue du Pot-d'Or, » Liège, N« 022.-


